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(54) Dispositif de plafond suspendu circulable et procédé de réalisation d’un tel plafond

(57) La présente invention a pour objet un dispositif
de plafond suspendu circulable, constitué, d’une part,
par des panneaux de forme rectangulaire juxtaposés et
montés de manière suspendue et, d’autre part, par des
suspentes venant en prise par accrochage au moins au
niveau de bords longitudinaux renforcés desdits pan-
neaux, chaque suspente étant composée de deux sous-
ensembles structurels assemblés entre eux, chaque sus-
pente venant en prise avec deux panneaux adjacents

dont elle assure une suspension localisée.
Dispositif caractérisé en ce que le sous-ensemble

d’accrochage (6) de chaque suspente (4) est constitué
par deux pièces profilées coopérantes ayant chacune
une forme en section sensiblement en S assemblées en-
tre elles selon une disposition mutuellement en regard
et en ce qu’au moins les bords longitudinaux (2’) des
panneaux (2) sont pourvus de ou formés par des portions
de profilé à section en C destinés à venir en prise dans
les crochets inférieurs des pièces profilées.
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Description

[0001] La présente invention concerne le domaine des
faux-plafonds, plus particulièrement les plafonds sus-
pendus circulables, notamment ceux pouvant être ins-
tallés dans des locaux spécialisés du type salles blan-
ches ou locaux à atmosphère contrôlée.
[0002] L’invention concerne plus précisément un dis-
positif de plafond suspendu circulable, ainsi qu’un pro-
cédé de réalisation d’un tel plafond suspendu.
[0003] Les plafonds ou faux-plafonds suspendus des-
tinés à être mis en oeuvre dans le contexte évoqué ci-
dessus doivent répondre à un certain nombre de critères
et de contraintes.
[0004] Ainsi, ces plafonds suspendus doivent consti-
tuer une barrière sensiblement étanche entre le volume
intérieur du local et le volume situé au-dessus dudit pla-
fond suspendu (généralement désigné par plénum) et
fournir une surface sensiblement plane et lisse au niveau
de sa face tournée vers l’intérieur du local.
[0005] De plus, les interventions au niveau des pla-
fonds suspendus du type précité s’effectuent par le des-
sus, en accédant de l’extérieur dans le volume formé par
le plénum.
[0006] Ces interventions peuvent consister en des
opérations de maintenance ou de remplacement tant au
niveau des équipements, appareils, conduits ou acces-
soires techniques analogues montés dans le plafond
suspendu, traversant ce dernier ou situés dans le plé-
num, que des éléments constitutifs du plafond suspendu
lui-même.
[0007] Ces interventions peuvent également consister
en des travaux d’installation de nouveaux équipements,
appareils ou analogues au niveau dudit plafond suspen-
du ou dans le plénum, avec éventuellement remplace-
ment de certaines portions ou parties dudit plafond.
[0008] Un tel plafond suspendu doit par conséquent
également permettre une circulation dans le plénum d’au
moins un membre du personnel technique, éventuelle-
ment porteur d’une charge (outils, appareils, composant
de remplacement), sans que cela entraîne une altération
de sa cohésion, ni de ses performances.
[0009] De même, un tel plafond suspendu devrait éga-
lement présenter une structure modulaire permettant un
remplacement relativement aisé d’un ou d’un nombre li-
mité de ses éléments ou composants constitutifs.
[0010] Par le document EP 0 681 069, on connaît déjà
un dispositif de plafond suspendu circulable, notamment
pour salles blanches, répondant sensiblement aux critè-
res et contraintes indiqués ci-dessus.
[0011] Ce plafond suspendu circulable définit une face
dirigée vers l’intérieur du local et une face opposée cir-
culable. Il est essentiellement constitué, d’une part, par
des panneaux de forme rectangulaire, juxtaposés avec
aboutement et montés de manière suspendue à une dal-
le supérieure ou à une ossature de la charpente du bâ-
timent concerné et, d’autre part, par des moyens de sus-
pension localisée sous la forme d’ensembles prémontés

ou préassemblés formant suspentes, et venant en prise
au niveau de bords longitudinaux renforcés desdits pan-
neaux. Chaque suspente est composée de deux sous-
ensembles structurels assemblés entre eux, à savoir un
premier sous-ensemble de fixation à la dalle ou à l’ossa-
ture et un second sous-ensemble d’accrochage des pan-
neaux, chaque suspente venant en prise avec deux pan-
neaux adjacents dont elle assure une suspension loca-
lisée.
[0012] Cette structure de plafond suspendu connu
fournit une surface intérieure plane, lisse et pratiquement
continue à l’exception de faibles interstices entre pan-
neaux, aisément colmatables.
[0013] Toutefois, les moyens de suspension et d’ac-
crochage mis en oeuvre dans cette construction connue
présentent une constitution complexe et nécessitent obli-
gatoirement la mise en place préalablement de rails de
suspension fixés sur la dalle ou l’ossature métallique.
[0014] De plus, les moyens de suspension doivent être
assemblés avec les panneaux avant leur fixation et le
montage s’effectue par conséquent d’un seul bloc.
[0015] Enfin, le remplacement d’un panneau isolé est
fastidieux et la liaison entre panneaux adjacents est réa-
lisée par l’intermédiaire de moyens de verrouillage éga-
lement de constitution complexe.
[0016] La présente invention a justement pour but de
pallier aux limitations de la solution connue évoquée ci-
dessus et de proposer une solution améliorée, plus sim-
ple, plus économique et plus facile à mettre en oeuvre.
[0017] A cet effet, elle a pour objet un dispositif de pla-
fond suspendu circulable, notamment pour salles blan-
ches, définissant une face dirigée vers l’intérieur du local
et une face opposée circulable, essentiellement consti-
tué, d’une part, par des panneaux de forme rectangulaire,
juxtaposés avec aboutement et montés de manière sus-
pendue à une dalle supérieure ou à une ossature de la
charpente et, d’autre part, par des moyens de suspen-
sion localisée sous la forme d’ensembles prémontés ou
préassemblés formant suspentes, et venant en prise par
accrochage au moins au niveau de bords longitudinaux
renforcés desdits panneaux, chaque suspente étant
composée de deux sous-ensembles structurels assem-
blés entre eux, à savoir un premier sous-ensemble de
fixation à la dalle ou à l’ossature et un second sous-en-
semble d’accrochage des panneaux, chaque suspente
venant en prise avec deux panneaux adjacents dont elle
assure une suspension localisée, dispositif caractérisé
en ce que le sous-ensemble d’accrochage est constitué
par deux pièces profilées coopérantes ayant chacune
une forme en section sensiblement en S, assemblées
entre elles selon une disposition mutuellement en regard
de telle manière que leurs portions d’extrémité supérieu-
re en forme de crochets se chevauchent au moins par-
tiellement au niveau de leurs zones d’accrochage res-
pectives avec le premier sous-ensemble et que leurs por-
tions d’extrémité inférieure en forme de crochets s’éten-
dent latéralement de manière mutuellement divergente,
les deux pièces profilées coopérantes étant en contact
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surfacique intime au moins à proximité de leurs portions
d’extrémité inférieure respectives et en ce qu’au moins
les bords longitudinaux des panneaux sont pourvus de
ou formés par des portions de profilé à section en C des-
tinés à venir en prise dans les crochets inférieurs et en
butée contre les portions en contact intime des paires de
pièces profilées constituant ensemble chaque sous-en-
semble d’accrochage.
[0018] L’invention sera mieux comprise grâce à la des-
cription ci-après, qui se rapporte à un mode de réalisation
préféré, donné à titre d’exemple non limitatif, et expliqué
avec référence aux dessins schématiques annexés,
dans lesquels :

la figure 1 est une vue de dessus et en perspective
d’un dispositif de plafond suspendu selon l’invention,
ou d’une partie d’un tel plafond, à l’état assemblé, la
dalle ou l’ossature métallique n’étant pas représen-
tée;
la figure 2 est une représentation à une échelle dif-
férente du détail A de la figure 1 ;
la figure 3 est une vue partielle en coupe selon B-B
du dispositif de la figure 1 ;
la figure 4 est une vue en coupe transversale d’un
panneau faisant partie du dispositif de plafond sus-
pendu selon l’invention ;
la figure 5 est une vue éclatée d’un panneau faisant
partie du dispositif de plafond suspendu selon
l’invention ;
les figures 6A à 6D illustrent les différentes étapes
d’assemblage d’une suspente mise en oeuvre dans
le cadre du dispositif et du procédé selon l’invention ;
les figures 7A à 7F sont des vues en coupe repré-
sentant les différentes étapes successives de réali-
sation d’un plafond suspendu selon l’invention, l’il-
lustration exemplaire étant limitée aux opérations
réalisées au niveau d’une suspente, ces opérations
étant répétées au niveau de chaque suspente du
dispositif selon l’invention ;
la figure 8 est une vue partielle en perspective illus-
trant la fixation de la tige faisant partie du sous-en-
semble de fixation d’une suspente au niveau d’une
ossature métallique ;
la figure 9 est une vue partielle en coupe illustrant la
fixation de la tige faisant partie du sous-ensemble
de fixation d’une suspente dans une dalle de béton ;
la figure 10 est une vue partielle en coupe illustrant
le support latéral des panneaux du dispositif de pla-
fond suspendu selon l’invention, au niveau des murs
ou cloisons, et
les figures 11 et 12 sont des vues en perspective
des deux pièces profilées à section en forme de S
constituant par coopération le sous-ensemble d’ac-
crochage de chaque suspente faisant partie du dis-
positif de plafond suspendu selon l’invention.

[0019] La figure 1, et partiellement les figures 3 et 7 à
10, montrent un dispositif 1 de plafond suspendu circu-

lable, notamment pour salles blanches, définissant une
face 1" dirigée vers l’intérieur du local et une face 1’ op-
posée circulable.
[0020] Ce plafond suspendu 1 est essentiellement
constitué, d’une part, par des panneaux 2 de forme rec-
tangulaire, juxtaposés avec aboutement et montés de
manière suspendue à une dalle supérieure 3 ou à une
ossature 3’ de la charpente et, d’autre part, par des
moyens 4 de suspension localisée sous la forme d’en-
sembles prémontés ou préassemblés formant suspen-
tes, et venant en prise par accrochage au moins au ni-
veau de bords longitudinaux renforcés 2’ desdits pan-
neaux 2. Chaque suspente 4 étant composée de deux
sous-ensembles structurels assemblés entre eux, à sa-
voir un premier sous-ensemble 5 de fixation à la dalle 3
ou à l’ossature 3’ et un second sous-ensemble 6 d’ac-
crochage des panneaux 2, chaque suspente 4 venant
en prise avec deux panneaux 2 adjacents dont elle as-
sure une suspension localisée.
[0021] Conformément à l’invention, le sous-ensemble
d’accrochage 6 est constitué par deux pièces profilées
coopérantes 7 et 7’ ayant chacune une forme en section
sensiblement en S, assemblées entre elles selon une
disposition mutuellement en regard de telle manière que
leurs portions d’extrémité supérieure 8, 8’ en forme de
crochets se chevauchent au moins partiellement au ni-
veau de leurs zones d’accrochage respectives avec le
premier sous-ensemble 5 et que leurs portions d’extré-
mité inférieure 9, 9’ en forme de crochets s’étendent la-
téralement de manière mutuellement divergente, les
deux pièces profilées 7 et 7’ coopérantes étant en contact
surfacique intime au moins à proximité de leurs portions
d’extrémité inférieure respectives 9 et 9’ et en ce qu’au
moins les bords longitudinaux 2’ des panneaux 2 sont
pourvus de ou formés par des portions de profilé à section
en C 10 destinés à venir en prise dans les crochets in-
férieurs 9 et 9’ et en butée contre les portions 11 et 11’
en contact intime des paires de pièces profilées 7 et 7’
constituant ensemble chaque sous-ensemble d’accro-
chage 6.
[0022] Ainsi, chaque suspente 4 présente une struc-
ture simple, et démontable, même après installation du
plafond suspendu 1, et leur liaison avec les panneaux 2
par simple accrochage des profilés en C 10 dans les
crochets inférieurs 9, 9’ autorise aussi un démontage
simple et unitaire des panneaux 2, par exemple pour les
interchanger.
[0023] Le sous-ensemble d’accrochage 6 formé par
coopération des deux pièces profilées en S 7 et 7’ pré-
sente ainsi trois parties de formes différentes, à savoir,
en partant du haut, une boucle solidarisée avec le sous-
ensemble de fixation 5, une partie intermédiaire très min-
ce permettant le passage entre les panneaux 2 adjacents
en créant un interstice 20 de faible largeur et une partie
inférieure s’étendant latéralement sous la forme de deux
crochets 9, 9’ opposés.
[0024] Afin de créer simplement un plénum de hauteur
suffisante et de permettre aux suspentes 4 de supporter
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des charges maximales pour un dimensionnement don-
né du sous-ensemble d’accrochage 6, le premier sous-
ensemble de fixation 5 présente une structure allongée
définissant un axe longitudinal X coplanaire avec la sur-
face de contact 11" entre les deux pièces profilées 7 et
7’ et les portions de profilé à section en C 10 viennent
en appui par leurs ailes supérieures repliées 10’ dans
les crochets inférieurs 9 et 9’ au plus près latéralement
de ladite surface de contact 11 ", limitant ainsi le porte-
à-faux au niveau desdits crochets 9 et 9’, par exemple
sous la forme de L avec une aile libre repliée, tout en
réalisant un calage entre panneaux 2 adjacents dans la
direction perpendiculaire à la surface 11 ".
[0025] En vue de permettre un blocage avec verrouilla-
ge du montage des panneaux 2 sur les suspentes 4 et
simultanément de renforcer la cohésion structurelle du
plafond suspendu 1, il est avantageusement prévu que
le crochet inférieur 9 de l’une 7 des deux pièces profilées
en S est prolongé par une aile 12 formant une portion
d’appui contre et de solidarisation avec l’âme de la por-
tion de profilé en C 10 du panneau 2 avec lequel il est
en engagement.
[0026] La solidarisation de l’aile 12 d’une suspente 4
avec la portion 10 de profilé en C longitudinale corres-
pondante d’un panneau 2 correspondant peut par exem-
ple s’effectuer au moyen d’une vis 12’.
[0027] En accord avec un mode de réalisation particu-
lièrement simple, économique et pratique de l’invention,
ressortant notamment des figures 3, 6, 11 et 12 des des-
sins annexés, le premier sous-ensemble 5 est constitué
par une tige 13 pourvue d’un décrochement ou épaule-
ment radial extérieur 14 et les portions d’extrémité supé-
rieure en forme de crochets 8 et 8’ des deux pièces pro-
filées en S 7 et 7’ présentent chacune une configuration
en fourche avec une découpe médiane 15 en forme de
fente dans laquelle la tige 13 peut s’engager latérale-
ment, préférentiellement de manière sensiblement ajus-
tée.
[0028] On obtient ainsi une construction des suspen-
tes 4 facile à assembler et aisément démontable.
[0029] Selon une autre caractéristique de l’invention,
autorisant un réglage aisé de la hauteur de suspension,
la tige 13 est une tige au moins partiellement filetée, no-
tamment au niveau d’une zone proche de son extrémité
inférieure, et le décrochement ou épaulement radial 14
est formé par au moins une rondelle ou pièce analogue
14’ associée à au moins un, préférentiellement deux,
écrou(s) 14" monté(s) au niveau de ladite zone proche
de son extrémité inférieure.
[0030] Pour aboutir à une construction rigide et simul-
tanément simple et économique à réaliser, faisant état
d’une grande résistance à la traction, il peut être prévu,
selon l’invention, que les portions d’extrémité supérieure
8, 8’ en forme de crochets présentent des sections en
forme de L avec un bord libre replié 8" et se chevauchent
en se recouvrant mutuellement avec emboîtement ajus-
té, lesdites portions d’extrémité supérieure 8 et 8’ mu-
tuellement chevauchantes étant serrées l’une contre

l’autre. En outre, les pièces profilées à section en S 7 et
7’, ainsi que les portions de profilé en C 10, sont avan-
tageusement réalisées en tôle d’acier pliée, préférentiel-
lement galvanisé.
[0031] Comme cela ressort des figures 3, 6C et 6D,
les deux portions d’extrémité supérieure en forme de cro-
chets 8 et 8’ qui se chevauchent sont serrées entre, d’une
part, la rondelle 14’ bloquée en position et formant dé-
crochement ou épaulement d’accrochage 14 et, d’autre
part, un second ensemble rondelle 16/écrou 16’ opposé.
[0032] En vue de conférer de manière simple une bon-
ne cohésion structurelle au plafond suspendu 1, ce der-
nier peut comprendre en outre des plaquettes de liaison
17 reliant entre eux au moins deux, le cas échéant quatre,
panneaux 2 au niveau de leurs coins adjacents, ce sur
la face circulable supérieure 1’ du plafond suspendu 1
(figures 1, 2 et 7E).
[0033] Comme le montrent en particulier les figures 2
et 7E, la solidarisation de ces plaquettes 17 avec les
panneaux 2 s’effectue avantageusement au moyen
d’éléments de fixation du type vis, venant en prise avec
les cadres des panneaux 2 formés par les profilés 10 et
10". Les plaquettes 2 peuvent comporter un jour ou un
orifice central autorisant un contrôle de positionnement
desdites plaquettes 17 par rapport au panneau 2, ainsi
que de l’assemblage en coin de ces derniers.
[0034] Conformément à une autre caractéristique de
l’invention, ressortant notamment des figures 4, 5 et 7
des dessins annexés, les panneaux 2 présentent une
constitution composite avec deux parements extérieurs
opposés 18 et 18’ destinés à former les deux faces op-
posées 1’ et 1" du plafond, un matériau de remplissage
intérieur en plaque 19 à propriété d’isolation thermique
et/ou phonique, préférentiellement autoportant et faisant
état de propriétés anti-feu, et des portions 10 et 10" de
profilé en C, ouverts sur l’extérieur, formant un cadre
périphérique. Les différentes composantes 18, 18’, 19,
10 et 10" constitutives sont avantageusement assem-
blées entre elles par collage structural aboutissant à une
constitution monobloc et la longueur des panneaux 2 est
préférentiellement sensiblement un multiple entier de
leur largeur, par exemple le double de cette dernière.
[0035] De manière pratique, les parements 18 et 18’
peuvent par exemple consister en des tôles d’acier, pré-
férentiellement prétraitées en surface, notamment pré-
laquées, repliées au niveau de leurs bords en partie sur
les ailes libres des portions de profilé en C 10 et fournis-
sant des surfaces planes pour les deux faces opposées
des panneaux 2, au moins les interstices 20 situés côté
face 1" tournée vers l’intérieur du local étant obturés par
un joint 21 rapporté affleurant.
[0036] Comme le montre la figure 1 des dessins an-
nexés, le dimensionnement des panneaux 2 et des sus-
pentes 4 est tel qu’il y a lieu de prévoir deux suspentes
4 sur chaque côté longitudinal 2’ d’un panneau 2, pour
la réalisation d’un plafond suspendu circulable 1.
[0037] A titre d’exemple de réalisation pratique, les
panneaux 2 à structure composite monobloc peuvent par
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exemple présenter une longueur de 2400 mm et une lar-
geur de 1200 mm, ainsi qu’une épaisseur de l’ordre de
52 mm. Ces panneaux peuvent être constitués par l’as-
semblage par collage structural (colle polyuréthanne ou
autre) de deux parements 18 et 18’ en tôle d’acier (par
exemple d’épaisseur 60/100ème, 75/100ème, 100/100ème

ou plus) recouvert d’une laque polyester (PET, PVDF,
Epoxy-polyester ou analogue), d’un corps central 19 en
laine de roche M0 (par exemple de type connu sous la
désignation FORTA 130 / densité 130 kg/m3, épaisseur
50 mm) et d’un cadre soudé en portions de profilé d’acier
en C 10 et 10" (hauteur 50 mm / épaisseur 2 mm).
[0038] La fixation de la tige 13 sur les poutres profilées
en I d’une ossature métallique 3’ peut par exemple être
réalisée au moyen d’une ensemble de fixation du type
connu sous la désignation "Halfen", fournissant une
structure porteuse intermédiaire sous la forme d’un rail
ou d’une goulotte profilé(e) solidarisé(e) aux poutres de
l’ossature 3’, par exemple par l’intermédiaire d’une pla-
que taraudée 3"’ (voir figure 8).
[0039] La fixation de la tige 13 dans une dalle de béton
3 au niveau de sites d’ancrage 22 repérés préalablement
peut par exemple s’effectuer au moyen de chevilles
adaptées (par exemple du type HSC-1), comme le mon-
tre la figure 9 des dessins annexés.
[0040] La présente invention a également pour objet
un procédé de réalisation d’un plafond suspendu circu-
lable 1 tel que décrit précédemment et représenté aux
dessins annexés.
[0041] Ce procédé consiste essentiellement à repérer,
selon un motif d’implantation prédéfini, les sites 22 d’an-
crage des sous-ensembles 5 de fixation des suspentes
4 et la hauteur souhaitée de la face 1" inférieure du pla-
fond suspendu 1 tournée vers l’intérieur du local, fixer
(figures 8 et 9) les suspentes 4 prémontées ou préas-
semblées dans la dalle supérieure 3 ou sur l’ossature
métallique 3’, le cas échéant après mise en place d’une
structure porteuse intermédiaire 3", régler le positionne-
ment en hauteur ou la longueur des différentes suspen-
tes 4 en se référant au repérage préalable de la hauteur
de la face inférieure 1" du plafond suspendu 1, mettre
en place les panneaux 2 en les accrochant aux suspentes
4 (figures 7A à 7D), solidariser les panneaux 2 adjacents
entre eux du côté de la face circulable 1’ au moyen de
plaquettes de liaison 17 (figure 7E) et colmater au moins
les interstices 20 entre panneaux 2 côté face intérieure
1" par l’intermédiaire d’un joint 21 rapporté de manière
affleurante (figure 7F).
[0042] Le repérage des sites 22 et le réglage de la
hauteur de suspension pour les différentes suspentes 4
est avantageusement réalisé au moyen d’un niveau à
laser.
[0043] Comme l’illustrent les figures 6 des dessins an-
nexés, le préassemblage ou prémontage des suspentes
4 consiste à fournir, d’une part, une tige filetée 13 pourvue
de deux ensembles 14’, 14" et 16, 16’ rondelle/écrou for-
mant le sous-ensemble de fixation 5 (figure 6A) et, d’autre
part, deux pièces profilées complémentaires 7 et 7’ à

section en S destinées à former par coopération le sous-
ensemble d’accrochage 6 (figures 11 et 12), à accrocher
une première 7 desdites pièces profilées à section en S
par sa portion d’extrémité supérieure 8 sur la rondelle
14’ formant épaulement ou décrochement 14 et site d’ac-
crochage (figure 6B), à accrocher de manière similaire
la seconde pièce profilée 7’ par sa portion d’extrémité
supérieure 8’ avec chevauchement emboîté sur la pre-
mière 7 (figure 6C), les deux pièces 7 et 7’ étant dispo-
sées mutuellement en regard avec leurs portions d’ex-
trémité inférieure 9 et 9’ formant deux crochets opposés,
et à serrer les portions d’extrémité supérieure 8 et 8’ mu-
tuellement chevauchantes entre les deux ensembles 14’,
14" et 16, 16’ écrou(s)/rondelle pour verrouiller et rigidifier
l’assemblage des deux sous-ensembles 5 et 6 (figure
6D).
[0044] On peut noter que l’assemblage des suspentes
4 peut être opéré selon deux variantes de réalisation, à
savoir, soit en réalisant un assemblage des deux sous-
ensembles 5 et 6 de chaque suspente avant la fixation
des suspentes 4 au niveau de la dalle ou de l’ossature,
soit en procédant à la fixation des sous-ensembles 5 (tige
13) au niveau de la dalle ou de l’ossature avant l’assem-
blage des pièces 7 et 7’ formant le sous-ensemble 6 avec
le sous-ensemble 5.
[0045] Conformément à une caractéristique non repré-
sentée aux dessins annexés, au moins un des panneaux
2 peut être pourvu d’une découpe pour le montage d’un
appareil, équipement ou accessoire (luminaire, filtre, ter-
minal de climatisation, bouche d’entrée et de sortie, ...),
préalablement ou postérieurement à l’installation dudit
panneau 2 dans le plafond suspendu 1 en cours de mon-
tage.
[0046] Enfin, comme le montre la figure 10 des dessins
annexés, le procédé consiste également, avant mise en
place des panneaux 2, à monter au niveau des murs
et/ou cloisons 23 délimitant le local des profilés 24 à sec-
tion en forme de L ou de cornière formant profilés de rive
et fermant périphériquement le plafond suspendu 1 par
obturation de l’interstice entre les murs ou cloisons 23 et
les panneaux 2 périphériques, ces derniers reposant
(préférentiellement sans charge) sur les ailes saillantes
24’ desdits profilés 24 avec interposition d’un joint d’étan-
chéité 24".
[0047] Grâce à l’invention, il est par conséquent pos-
sible de fournir un plafond suspendu circulable à struc-
ture modulaire, permettant de surmonter les limitations
et les inconvénients des réalisations antérieures.
[0048] Bien entendu, l’invention n’est pas limitée au
mode de réalisation décrit et représenté aux dessins an-
nexés. Des modifications restent possibles, notamment
du point de vue de la constitution des divers éléments
ou par substitution d’équivalents techniques, sans sortir
pour autant du domaine de protection de l’invention.
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Revendications

1. Dispositif de plafond suspendu circulable, notam-
ment pour salles blanches, définissant une face di-
rigée vers l’intérieur du local et une face opposée
circulable, essentiellement constitué, d’une part, par
des panneaux de forme rectangulaire, juxtaposés
avec aboutement et montés de manière suspendue
à une dalle supérieure ou à une ossature de la char-
pente et, d’autre part, par des moyens de suspension
localisée sous la forme d’ensembles prémontés ou
préassemblés formant suspentes, et venant en prise
par accrochage au moins au niveau de bords longi-
tudinaux renforcés desdits panneaux, chaque sus-
pente étant composée de deux sous-ensembles
structurels assemblés entre eux, à savoir un premier
sous-ensemble de fixation à la dalle ou à l’ossature
et un second sous-ensemble d’accrochage des pan-
neaux, chaque suspente venant en prise avec deux
panneaux adjacents dont elle assure une suspen-
sion localisée, dispositif caractérisé en ce que le
sous-ensemble d’accrochage (6) est constitué par
deux pièces profilées coopérantes ayant chacune
une forme en section sensiblement en S, assem-
blées entre elles selon une disposition mutuellement
en regard de telle manière que leurs portions d’ex-
trémité supérieure (8, 8’) en forme de crochets se
chevauchent au moins partiellement au niveau de
leurs zones d’accrochage respectives avec le pre-
mier sous-ensemble (5) et que leurs portions d’ex-
trémité inférieure (9, 9’) en forme de crochets s’éten-
dent latéralement de manière mutuellement diver-
gente, les deux pièces profilées (7 et 7’) coopérantes
étant en contact surfacique intime au moins à proxi-
mité de leurs portions d’extrémité inférieure respec-
tives (9 et 9’) et en ce qu’au moins les bords longi-
tudinaux (2’) des panneaux (2) sont pourvus de ou
formés par des portions de profilé à section en C
(10) destinés à venir en prise dans les crochets in-
férieurs (9 et 9’) et en butée contre les portions (11
et 11’) en contact intime des paires de pièces profi-
lées (7 et 7’) constituant ensemble chaque sous-en-
semble d’accrochage (6).

2. Dispositif de plafond suspendu selon la revendica-
tion 1, caractérisé en ce que le premier sous-en-
semble de fixation (5) présente une structure allon-
gée définissant un axe longitudinal (X) coplanaire
avec la surface de contact (11 ") entre les deux piè-
ces profilées (7 et 7’) et en ce que les portions de
profilé à section en C (10) viennent en appui par
leurs ailes supérieures repliées (10’) dans les cro-
chets inférieurs (9 et 9’) au plus près latéralement
de ladite surface de contact (11").

3. Dispositif de plafond suspendu selon l’une quelcon-
que des revendications 1 et 2, caractérisé en ce
que le crochet inférieur (9) de l’une (7) des deux

pièces profilées en S est prolongé par une aile (12)
formant une portion d’appui contre et de solidarisa-
tion avec l’âme de la portion de profilé en C (10) du
panneau (2) avec lequel il est en engagement.

4. Dispositif de plafond suspendu selon l’une quelcon-
que des revendications 1 à 3, caractérisé en ce
que le premier sous-ensemble (5) est constitué par
une tige (13) pourvue d’un décrochement ou épau-
lement radial extérieur (14) et en ce que les portions
d’extrémité supérieure en forme de crochets (8 et 8’)
des deux pièces profilées en S (7 et 7’) présentent
chacune une configuration en fourche avec une dé-
coupe médiane (15) en forme de fente dans laquelle
la tige (13) peut s’engager latéralement, préféren-
tiellement de manière sensiblement ajustée.

5. Dispositif de plafond suspendu selon la revendica-
tion 4, caractérisé en ce que la tige (13) est une
tige au moins partiellement filetée, notamment au
niveau d’une zone proche de son extrémité inférieu-
re, et en ce que le décrochement ou épaulement
radial (14) est formé par au moins une rondelle ou
pièce analogue (14’) associée à au moins un, pré-
férentiellement deux, écrou(s) (14") monté(s) au ni-
veau de ladite zone proche de son extrémité infé-
rieure.

6. Dispositif de plafond suspendu selon l’une quelcon-
que des revendications 1 à 5, caractérisé en ce
que les portions d’extrémité supérieure (8, 8’) en for-
me de crochets présentent des sections en forme
de L avec un bord libre replié (8") et se chevauchent
en se recouvrant mutuellement avec emboîtement
ajusté, lesdites portions d’extrémité supérieure (8 et
8’) mutuellement chevauchantes étant serrées l’une
contre l’autre, et en ce que les pièces profilées à
section en S (7 et 7’), ainsi que les portions de profilé
en C (10), sont réalisées en tôle d’acier pliée, préfé-
rentiellement galvanisé.

7. Dispositif de plafond suspendu selon la revendica-
tion 6, pour autant qu’elle dépende de la revendica-
tion 5, caractérisé en ce que les deux portions d’ex-
trémité supérieure en forme de crochets (8 et 8’) qui
se chevauchent sont serrées entre, d’une part, la
rondelle (14’) bloquée en position et formant décro-
chement ou épaulement d’accrochage (14) et,
d’autre part, un second ensemble rondelle (16)/
écrou (16’) opposé.

8. Dispositif de plafond suspendu selon l’une quelcon-
que des revendications 1 à 7, caractérisé en ce
qu’il comprend en outre des plaquettes de liaison
(17) reliant entre eux au moins deux, le cas échéant
quatre, panneaux (2) au niveau de leurs coins adja-
cents, ce sur la face circulable supérieure (1’) du
plafond suspendu (1).
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9. Dispositif de plafond suspendu selon l’une quelcon-
que des revendications 1 à 8, caractérisé en ce
que les panneaux (2) présentent une constitution
composite avec deux parements extérieurs opposés
(18 et 18’) destinés à former les deux faces opposées
(1’ et 1") du plafond, un matériau de remplissage
intérieur en plaque (19) à propriété d’isolation ther-
mique et/ou phonique, préférentiellement autopor-
tant et faisant état de propriétés anti-feu, et des por-
tions (10 et 10") de profilé en C, ouverts sur l’exté-
rieur, formant un cadre périphérique, les différentes
composantes (18, 18’, 19, 10 et 10") constitutives
étant assemblées entre elles par collage structural
aboutissant à une constitution monobloc et la lon-
gueur des panneaux (2) étant préférentiellement
sensiblement un multiple entier de leur largeur, par
exemple le double de cette dernière.

10. Dispositif de plafond suspendu selon la revendica-
tion 9, caractérisé en ce que les parements (18,
18’) des panneaux (2) consistent en des tôles
d’acier, préférentiellement prétraitées en surface,
notamment prélaquées, repliées au niveau de leurs
bords en partie sur les ailes libres des portions de
profilé en C (10) et fournissent des surfaces planes
pour les deux faces opposées des panneaux (2), au
moins les interstices (20) situés côté face (1") tour-
née vers l’intérieur du local étant obturés par un joint
(21) rapporté affleurant.

11. Procédé de réalisation d’un plafond suspendu selon
l’une quelconque des revendications 1 à 10, carac-
térisé en ce qu’il consiste à repérer, selon un motif
d’implantation prédéfini, les sites (22) d’ancrage des
sous-ensembles (5) de fixation des suspentes (4) et
la hauteur souhaitée de la face (1") inférieure du pla-
fond suspendu (1) tournée vers l’intérieur du local,
fixer les suspentes (4) prémontées ou préassem-
blées dans la dalle supérieure (3) ou sur l’ossature
métallique (3’), le cas échéant après mise en place
d’une structure porteuse intermédiaire (3"), régler le
positionnement en hauteur ou la longueur des diffé-
rentes suspentes (4) en se référant au repérage
préalable de la hauteur de la face inférieure (1") du
plafond suspendu (1), mettre en place les panneaux
(2) en les accrochant aux suspentes (4), solidariser
les panneaux (2) adjacents entre eux du côté de la
face circulable (1’) au moyen de plaquettes de liaison
(17) et colmater au moins les interstices (20) entre
panneaux (2) côté face intérieure (1 ") par l’intermé-
diaire d’un joint (21) rapporté de manière affleurante.

12. Procédé selon la revendication 11, caractérisé en
ce que le prémontage des suspentes (4) consiste à
fournir une tige filetée (13) pourvue de deux ensem-
bles (14’, 14" et 16, 16’) rondelle/écrou formant le
sous-ensemble de fixation (5) et deux pièces profi-
lées complémentaires (7 et 7’) à section en S desti-

nées à former par coopération le sous-ensemble
d’accrochage (6), à accrocher une première (7) des-
dites pièces profilées à section en S par sa portion
d’extrémité supérieure (8) sur la rondelle (14’) for-
mant épaulement ou décrochement (14) et site d’ac-
crochage, à accrocher de manière similaire la se-
conde pièce profilée (7’) par sa portion d’extrémité
supérieure (8’) avec chevauchement emboîté sur la
première (7), les deux pièces (7 et 7’) étant dispo-
sées mutuellement en regard avec leurs portions
d’extrémité inférieure (9 et 9’) formant deux crochets
opposés, et à serrer les portions d’extrémité supé-
rieure (8 et 8’) mutuellement chevauchantes entre
les deux ensembles (14’, 14" et 16, 16’) écrou(s)/
rondelle.

13. Procédé selon l’une quelconque des revendications
11 et 12, caractérisé en ce qu’au moins un des
panneaux (2) est pourvu d’une découpe pour le mon-
tage d’un appareil, équipement ou accessoire, préa-
lablement ou postérieurement à l’installation dudit
panneau (2) dans le plafond suspendu (1) en cours
de montage.

14. Procédé selon l’une quelconque des revendications
11 à 13, caractérisé en ce qu’il consiste également,
avant mise en place des panneaux (2), à monter au
niveau des murs et/ou cloisons (23) délimitant le lo-
cal des profilés (24) à section en forme de L ou de
cornière formant profilés de rive et fermant périphé-
riquement le plafond suspendu 1 par obturation de
l’interstice entre les murs ou cloisons 23 et les pan-
neaux 2 périphériques, ces derniers reposant sur les
ailes saillantes (24’) desdits profilés (24) avec inter-
position d’un joint d’étanchéité (24").
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